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n° 277 648 du 20 septembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me M.

GRINBERG, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC – République Démocratique

du Congo), d’origine ethnique Mutetela, sans activité politique et originaire de la commune de La

Gombe (Kinshasa), où vous êtes née le 29 juin 1989.

Vous n’avez jamais connu votre père. Votre mère décède lors de votre naissance en 1989. Vous êtes

prise en charge par votre tante [C.M.], dans la commune de Ngaba (Kinshasa), chez qui vous vivez

jusqu’en 2011. Vous y êtes maltraitée. En 2011, vous fuyez le domicile de votre tante et devenez sans

domicile fixe (phaseur) dans le quartier de Pakadjuma (Limete, Kinshasa).

Pour survivre, vous vous prostituez. En 2014, vous cherchez à regagner le domicile de votre tante

[C.M.] mais cette dernière n’y vit plus. Vous retournez à la rue et continuez à vous prostituer.
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Le 17 janvier 2017, à l’issue de votre journée de travail, alors que vous prenez un taxi pour effectuer le

trajet du quartier Beau-Marché où vous travaillez vers Pakadjuma, vous êtes agressée par les autres

occupants du taxi et emmenée sur un terrain inconnu. Vos agresseurs vous dérobent vos biens, vous

tabassent et vous laissent inconsciente. Alors que vous appelez à l’aide à votre réveil, des Shégués

viennent vous porter secours et vous amènent dans un hôpital.

Vous restez trois semaines à l’hôpital où vous subissez des interventions chirurgicales destinées à

soigner une fracture à la jambe droite et à l’épaule droite. D’anciens clients règlent vos factures

d’hôpital. À votre sortie de l’hôpital, vous décidez d’arrêter de vous prostituer et décidez de quitter la

République Démocratique du Congo. Alors que vous cherchez un passeur et vendez vos biens, vous

vivez de la solidarité de vos amis du quartier Pakadjuma. Vous entamez également une rééducation et

bénéficiez d’un suivi à l’hôpital où vous avez été admise après votre agression.

En juin-juillet 2018, vous quittez en avion la République Démocratique du Congo pour la Turquie à l’aide

de votre propre passeport et d’un visa. Le 5 octobre 2018, vous voyagez illégalement sur un bateau de

fortune de Turquie vers la Grèce, où vous introduisez une demande de protection internationale. Vous y

restez jusque fin février 2020, moment auquel vous voyagez avec des documents d’identité belges

d’emprunt vers la Belgique, en avion. Vous arrivez donc en Belgique fin février 2020. Vous y déposez

une demande de protection internationale le 16 septembre 2020.

À l’appui de cette dernière, vous déposez les documents suivant :

1. Un certificat d’interruption d’activité, dressé par le Docteur [T.] et daté du 18/03/2021 et valable

jusqu’au 30/05/2021 ; 2. Un certificat portant sur le suivi de votre ostéosynthèse, réalisé par le CHU

Tivoli et daté du 05/07/2021 ; 3. Une attestation de prise en charge psychologique réalisée par la

psychologue clinicienne [L.J.Y.F.] et datée du 16/08/2021 ; 4. Différents documents médicaux en rapport

avec votre opération ayant lieu en octobre 2021 ; 5. Une photo de votre jambe droite montrant deux

cicatrices ; 6. Une photo représentant une tige de métal et des vis.

B. Motivation

Il ressort de l’attestation de prise en charge psychologique réalisée par la psychologue clinicienne

[L.J.Y.F.] et datée du 16 août 2021 (voy. doc. 3) que vous êtes suivie par cette dernière en consultation

postnatale, suite à une fausse couche intervenue en avril 2021. Il apparaît également au cours de votre

entretien personnel que vous ressentez un inconfort aigu au niveau du cou (notes de l’entretien

personnel du 11/08/2021 (ci-après NEP), pp. 6, 9, 14, 24 & 27).

Des mesures ont été prises lors de votre entretien personnel : la structure et les différentes phases de

votre entretien vous ont été exposées de manière détaillée (NEP, p. 4), la possibilité de faire reformuler

les questions également (NEP, p. 4). Vous indiquez comprendre ce qui est précisément attendu de vos

propos, alors que vous sont par ailleurs exposés les différemment moyens mis à votre disposition pour

restituer notamment la chronologie et les différents lieux dans lesquels se situent votre récit (NEP, p.

12). Lorsque vous affirmez ne pas comprendre les enjeux sous-tendant certaines des questions qui

vous sont posées, ceux-ci sont remis en contexte afin que vous les saisissiez (NEP, p. 19). Vous

confirmez à l’issue de votre entretien avoir le sentiment d’avoir été entendue de manière correcte (NEP,

p. 31). Considérant vos douleurs manifestes, il vous est indiqué que plusieurs pauses seront

aménagées au cours de votre entretien (NEP, pp. 9-10), une pause est notamment aménagée lorsque

vous indiquez souffrir du ventre (NEP, pp. 11 & 13). Une seconde pause est aménagée au cours de

votre entretien (NEP, p. 19).

De son côté, l’officier en charge de votre entretien n’a pas constaté dans votre chef un inconfort ou des

difficultés tels qu’ils pourraient remettre en cause la validité de vos déclarations. Vous ne déposez enfin

aucun autre document d’ordre médical qui appellerait, en raison de votre situation psychique, des

mesures de soutien supplémentaires.

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de

votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui

vous incombent.

Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses

indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de
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persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite

crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs

sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le

cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En cas de retour en République Démocratique du Congo, vous indiquez craindre la criminalité en

République Démocratique du Congo (NEP, p. 12). Vous liez cette crainte au fait que vous auriez été

agressée le 17 janvier 2017 (NEP, p. 12), et indiquez craindre de revivre une agression similaire (NEP,

p. 12).

Le Commissariat général considère que le fait à la base de votre demande de protection internationale,

c’est-àdire l’agression du 17 janvier 2017, telle que vous la décrivez, n’est pas crédible. Partant, le

Commissariat général considère que votre crainte à l’égard de la République Démocratique du Congo,

basée sur cet unique événement, n’est pas fondée.

D’emblée, le Commissariat général souligne votre manque manifeste d’empressement à solliciter la

protection internationale. Vous déclarez arriver en Belgique par avion vers la fin du mois de février

2020 (NEP, p. 10). Vous n’avez introduit votre présente demande de protection internationale qu’en

date du 16 septembre 2020, soit près de six mois après votre arrivée sur le territoire belge. Interrogée à

ce sujet, vous indiquez « Quand moi je suis arrivée ici en Belgique, je ne savais pas où aller faire ma

demande de protection et je ne connaissais pas les routes » (NEP, p. 29). Cette réponse ne convainc

pas, d’autant plus qu’il apparaît que vous étiez familière avec le système de protection internationale

puisque vous avez déjà déposé une demande à votre arrivée en Grèce en novembre 2018 (NEP, p. 9 ;

voy. dossier administratif). Le Commissariat général estime que votre comportement est

incompatible avec celui qu’on serait en droit d’attendre d’une personne prétendant nourrir des

craintes en cas de retour dans son pays d’origine et dont on peut raisonnablement estimer

qu’elle chercherait à solliciter le plus rapidement possible la protection internationale pour se

prémunir contre de telles craintes. Cette observation jette un premier discrédit sur votre récit de

protection internationale.

Ce manque d’empressement, non expliqué autrement ou de manière satisfaisante, amène également le

Commissariat général à considérer que les conditions cumulatives exprimées à l’article 48/6 § 4 de la

Loi sur les étrangers ne sont pas remplies. Le Commissariat général considère donc qu’il est en

droit d’attendre que vos déclarations concernant vos craintes en République Démocratique du

Congo soient étayées, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, en ce qui concerne l’agression du 17 janvier 2017, le Commissariat général relève que,

outre le fait que votre récit ne soit étayé par aucun élément documentaire, les informations que vous en

donnez diffèrent entre certaines de vos déclarations, ou contiennent des omissions qui ne trouvent

aucune explication satisfaisante :

Premièrement, vous vous contredisez sur le nombre de personnes vous ayant agressé. Vous déclarez

à l’Office des étrangers avoir été agressée par deux hommes et une femme (Questionnaire CGRA, Q5).

A contrario, vous déclarez lors de votre entretien personnel avoir été agressée par trois hommes et une

femme (NEP, p. 20). De même, vous déclarez à l’Office des étrangers être restée à l’hôpital durant deux

semaines (Questionnaire CGRA, Q5). A contrario, vous déclarez lors de votre entretien personnel être

restée trois semaines à l’hôpital (NEP, pp. 23 & 26). Vous déclarez encore à l’Office des étrangers avoir

été agressée à l’arrière de l’avenue des Poids Lourds (Questionnaire CGRA, Q5). A contrario, vous

déclarez lors de votre entretien personnel ne plus vous souvenir du lieu de votre agression (NEP, p. 23).

Vous déclarez encore à l’Office des étrangers vous être réveillée à l’hôpital suite à votre agression. A

contrario, vous déclarez lors de votre entretien personnel vous être réveillée sur le lieu de votre

agression, suite à quoi vous avez appelé à l’aide (NEP, pp. 14 & 21). En ce qui concerne vos

déclarations à l’Office des étrangers, vous indiquez au début de votre entretien personnel que celles-ci

ont été enregistrées de manière correcte, bien qu’incomplète (NEP, pp. 4-5). Ceci n’explique pas les

contradictions relevées. En conséquence, de telles contradictions, portant sur le déroulé des

évènements de votre agression, entachent la crédibilité de votre récit.

Deuxièmement, vous ne donnez que très peu d’éléments sur votre agression, malgré le fait que celle-ci

soit abordée par l’agent en charge du traitement de votre dossier par l’intermédiaire tant de questions

ouvertes contextualisées (NEP, p. 19) que de questions fermées (NEP, pp. 19-22). Vous indiquez
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simplement être montée dans un taxi, que celui-ci s’est détourné du chemin vous ramenant chez vous

(NEP, p. 15), et avoir été agressée sans en connaître les raisons (NEP, p. 21). Le manque de

substance de vos déclarations en la matière entache la crédibilité de votre récit.

Troisièmement, le Commissariat général relève que vous n’êtes pas capable de donner le nom de

l’hôpital où vous avez séjourné entre deux et trois semaines (NEP, p. 23). Vous indiquez pourtant avoir

été consciente lors de votre séjour à cet hôpital et avoir dû y retourner régulièrement pour le suivi de vos

soins (NEP, pp. 25-27). Malgré cela et malgré également le fait que vous ayez reçu des factures issues

de cet hôpital, il n'est pas crédible que vous ne soyez pas en mesure de se rappeler du nom de cet

endroit ou d’ailleurs d’en donner la moindre information. Une telle omission entache profondément la

crédibilité de votre récit. Vous ne déposez par ailleurs aucun document qui serait à même

d’éclairer le Commissariat général sur le lieu de votre hospitalisation.

Les contradictions et omissions que présente votre récit concernant l’agression alléguée du 17

janvier 2017 jette le discrédit sur celui-ci.

Ensuite, le Commissariat général relève que vous n’avez entamé aucune démarche pour que vos

autorités entreprennent une action correctrice suite à l’agression alléguée, que ce soit sur un plan

préventif ou de réparation. Le fait que vous n’ayez en aucune manière recherché l’une ou l’autre

forme de protection de la part de vos autorités, pour une telle agression, et ce au cours des dix-

huit mois où vous êtes restée en République Démocratique du Congo, entache la crédibilité de

ladite agression.

Vous indiquez en effet ne pas avoir fait appel à vos autorités suite à votre agression, indiquant : « Au

Congo, même si tu vas porter plainte, tu n’auras pas une suite favorable » (NEP, pp. 27-28). Cette

hypothèse que vous mobilisez est basée sur un état général de vos connaissances que vous décrivez

comme suit : « Ca a toujours été comme ça au Congo. C’est pas comme ici en Belgique, vous arrêtez

quelqu’un, il y a des enquêtes et tout. Dans mon pays il n’y a pas d’enquête. Même si on tue une

personne les gens vont aller chercher le corps et l’enterrer mais sans enquête. C’est tout, le dossier est

clos » (NEP, p. 28). Vous déclarez aussi que vous n'avez jamais connu de problèmes avec les autorités

de votre pays et que vous n'avez jamais été confrontée à leur inefficacité (NEP, p. 28).

En conclusion, la simple affirmation, non documentée et non autrement expliquée, qu’il était

inutile de rechercher une telle protection, ne suffit pas à démontrer que vos autorités ne

pouvaient ou ne voulaient pas vous offrir une protection effective en l’espèce. Dès lors, le fait

que vous n’ayez en aucune manière, au cours des dix-huit mois séparant l’agression alléguée de

votre départ de République Démocratique du Congo, recherché l’une ou l’autre forme de

protection de la part de vos autorités, pour une telle agression, continue à entacher la crédibilité

de celle-ci.

A noter aussi le caractère subsidiaire de la protection internationale par rapport à la protection de vos

propres autorités nationales.

Pour les raisons qui précèdent, le Commissariat général considère que l’agression du 17 janvier

2017, telle que vous la décrivez, n’est pas crédible. Partant, le Commissariat général considère

que votre crainte à l’égard de la criminalité, basée sur cette agression, en République

Démocratique du Congo n’est pas établie.

Le Commissariat général constate encore que vous présentez, lors de votre entretien à l’Office des

étrangers et lors de votre entretien personnel au Commissariat général, deux profils différents, de telle

sorte qu’il n’est pas possible d’être convaincu par celui que vous présentez lors de votre entretien

personnel et selon lequel vous n’êtes pas éduquée, viviez de la rue depuis 2011 :

Premièrement, vous vous contredisez quant à la question de votre éducation. Vous déclarez en effet à

l’Office des étrangers disposer d’un diplôme d’État, équivalent en Belgique du certificat d’études

secondaire supérieur (Déclaration OE, p. 7). Lors de votre entretien personnel, vous déclarez n’avoir été

à l’école que jusqu’en cinquième année primaire (NEP, p. 8). Interrogée sur cette différence dans vos

déclarations, vous indiquez que votre diplôme d’État est un faux et qu’il a été acheté.

Cette explication n’est pour le moins pas convaincante. Il n’y a en effet aucun sens à ce que vous ayez

dans ce cas explicitement déclaré à l’Office des étrangers disposer du diplôme d’État. Cette
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contradiction remet en cause le profil que vous présentez dans le cadre de votre demande de

protection internationale.

Deuxièmement, vous indiquez à l’Office des étrangers avoir quitté le domicile de votre tante [C.M.] en

2016, année à laquelle vous seriez partie vivre à Pakadjuma, dans la commune de Limete (Déclaration

OE, p. 6). Or, vous évoquez lors de votre entretien personnel une chronologie tout à fait différente,

puisque vous indiquez avoir quitté le domicile de votre tante dès 2011 (NEP, pp. 7-8). Cette

contradiction remet également en cause le profil que vous présentez dans le cadre de votre

demande de protection internationale.

En ce qui concerne ces deux derniers points, à nouveau, le Commissariat général constate que vous

indiquez que vos déclarations à l’Office des étrangers ont été enregistrées de manière correcte, bien

qu’incomplète (NEP, pp. 4-5). Cela n’explique pas de telles contradictions.

Troisièmement, le Commissariat général constate que vos propos sur le quartier Pakadjuma, où vous

déclarez avoir vécu de 2011 jusqu’à votre départ de République Démocratique du Congo en juin-juillet

2018, sont particulièrement généraux. Interrogée sur votre lieu de résidence, vous vous contentez

d’indiquer que vous viviez près de restaurants, vous en nommez un (NEP, p. 17). Vous décrivez le

quartier de manière générale, indiquant qu’il s’agit d’un quartier chaud, où il y a des bars et de la

musique (NEP, p. 17). Invitée à décrire votre vie, notamment vos loisirs à Pakadjuma, vous indiquez

que vous ne faisiez rien (NEP, p. 17). Cette réponse, étonnante en elle-même, l’est d’autant plus que

vous faites plusieurs fois référence à vos connaissances et à vos amis de ce quartier, en mentionnant

notamment la solidarité qui y régnerait (NEP, p. 9). Le Commissariat général ne comprend pas

comment vous êtes manifestement incapable d’étayer plus largement votre vie dans ce quartier alors

que vous faites référence à la solidarité qui y règne. Votre manque de connaissance et le peu

d’éléments que vous êtes capable de rapporter de votre vie dans le quartier Pakadjuma, où vous

auriez vécu selon vos déclarations de 2011 à 2018, enjoignent le Commissariat général à

remettre en cause votre vie dans ce quartier.

Pour les raisons qui précèdent, le Commissariat général n’est pas convaincu par le profil que

vous présentez lors de votre entretien personnel, selon lequel vous n’êtes pas éduquée, vous

vivez de la rue depuis 2011 et vous vous prostituiez pour subvenir à vos besoins.

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa que vous avez évoquée lors de votre entretien

personnel, il ressort des informations objectives dont dispose le Commissariat général et qui sont jointes

au dossier administratif (COI Focus RDC, Situation politique à Kinshasa, 18/10/21) que les sources ne

mentionnent pas de violences significatives à Kinshasa et que la situation y est restée stable. Le

BCNUDH répertorie d’ailleurs la capitale congolaise parmi les provinces non affectées par les conflits.

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Enfin, à noter que s’il apparaît que vous êtes suivie psychologiquement en Belgique, ce suivi se fait

dans le cadre d’une « hospitalisation ainsi qu’en consultation post-natale » (voy. doc. 3) à la suite de

votre fausse couche en Belgique. Cette attestation psychologique ne fait par ailleurs nullement mention

de motifs pouvant s’opposer à votre retour en République Démocratique du Congo.

Vous n’invoquez aucune autre crainte en République Démocratique du Congo.

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de protection

internationale et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une motivation supra :

Le certificat d’interruption d’activité, dressé par le Docteur [T.] et daté du 18 mars 2021 et valable

jusqu’au 30 mai 2021 (voy. doc. 1) ne donne aucun autre élément que votre incapacité à travailler et à

vous déplacer durant la période couverte, et ce pour cause de maladie.

Le certificat portant sur le suivi de votre ostéosynthèse, réalisé par le CHU Tivoli et daté du 5 juillet 2021

(voy. doc. 2), permet de constater que vous avez manifestement été opérée en République

Démocratique du Congo. Celui-ci indique en effet « a été opérée au Congo d’une ostéosynthèse par

clou verrouillé, d’une fracture tibiale et d’une plaque pour fracture humérale.

J’ai proposé le retrait du clou [illisible] » (voy. doc. 2, p. 2). L’existence des lésions mentionnées dans ce

document n’est pas remise en cause par le Commissariat général. Néanmoins, rien dans ces
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constatations ne permet de déterminer ni l’origine des lésions ayant menés à votre opération, ni les

circonstances dans lesquelles ces lésions ont été commises. Aussi, étant donné que les faits à la base

de votre demande de protection internationale sont considérés comme non crédibles par le

Commissariat général, ce document ne permet pas de changer le sens de la présente décision.

Les différents documents médicaux (voy. doc. 4) sont respectivement un rapport de sortie suite à une «

AMO clou de tibia droit » (opération le 18 octobre 2021) (pp. 1-2), le rapport d’un examen réalisé le 25

juin 2021 au motif « suivi d’osthéosynthèse » (p. 3), le même certificat médical que celui présenté

comme doc. 2 (p. 4), et l’avis du médecin sur le protocole opératoire à suivre pour votre

osthéosynthèse, daté du 26 août 2021 (pp. 5-6). L’existence des lésions mentionnées dans ces

différents documents, qui reprennent la chronologie de leur diagnostic jusqu’à l’opération subie en

octobre 2021, n’est à nouveau pas remise en cause par le Commissariat général. Néanmoins, rien dans

ces constatations ne permet de déterminer ni l’origine des lésions ayant menés à votre opération, ni les

circonstances dans lesquelles ces lésions ont été commises. Aussi, étant donné que les faits à la base

de votre demande de protection internationale sont considérés comme non crédibles par le

Commissariat général, ce document ne permet pas de changer le sens de la présente décision.

Les photos illustrant deux cicatrices sur votre jambe droite (voy. doc. 5) et représentant une tige de

métal et des vis (voy. doc. 6) témoignent des lésions susmentionnées. À nouveau, l’existence de ces

lésions n’est pas remise en cause par le Commissariat général. Néanmoins, rien dans ces

photographies ne permet de déterminer ni l’origine des lésions, ni les circonstances dans lesquelles ces

lésions ont été commises. Aussi, étant donné que les faits à la base de votre demande de protection

internationale sont considérés comme non crédibles par le Commissariat général, ces document ne

permet pas de changer le sens de la présente décision.

En définitive, les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne

permettent pas de remettre en cause la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du
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Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de sa requête, la requérante dépose une série de documents qu’elle inventorie comme

suit :

« 1. Copie de la décision attaquée ;

2. Désignation du bureau d’aide juridique ;

3. RTBF, Le 17 mars la Belgique se préparait à entrer en confinement : que retenir de ce mois qui a

déjà marqué l’histoire de notre pays ?, 17 avril 2020, disponible sur :

https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_le-17-mars-la-belgique-se-preparait-a-entrer-en-confinement-

que-retenir-de-ce-mois-qui-a-deja-marque-l-histoire-de-notre-pays?id=10483498 ;

4. ADDE, Migrants et Covid-19 : « Chères autorités belges, faites preuve de courage et de solidarité,

pour tous. », Newsletter Avril 2020, disponible sur www.adde.be ;

5. RTBF, Asile et migration : la Belgique tenue à offrir un accueil aux demandeurs d'asile dès dépôt de

leur requête, 6 octobre 2020, disponible sur https://www.rtbf.be/info/societe/detail_asile-et-migration-la-

belgique-tenue-a-offrir-un-accueil-aux-demandeurs-d-asile-des-depot-de-leur-requete?id=10602013 ;

6. Le Phare Online, Encore un coup des taxis ketch : quatre jeunes gens échappent à un enlèvement,

17 août 2017, disponible sur : https://www.lephareonline.net/coup-dun-taxi-ketch-quatre-jeunes-gens-

echappent-a-enlevement/ ;

7. Media Congo, Kinshasa : l'enlèvement à bord des taxis « Ketch » refait surface avec un nouveau

modus operandi, 9 août 2020, disponible sur https://www.mediacongo.net/article-actualite

73645_kinshasa_l_enlevement_a_bord_des_taxis_ketch_refait_surface_avec_un_nouveau_modus_op

erandi.html ;

8. Digital Congo, L’insécurité a repris de l’ampleur à Kinshasa à la veille des festivités de fin d’année, 24

décembre 2019, disponible sur https://www.digitalcongo.net/article/5e01fedf6e14020004af2bcf/

9. Matin infos, Insécurité à Kinshasa/Gombe : Une dame se prénommant Stonie victime d’un

enlèvement à bord d’un ketch peint en jaune, du 24 juillet 2018, disponible sur :

https://www.matininfos.net/insecurite-a-kinshasa-gombe-une-dame-se-prenommant-stonie-victime-dun-

enlevement-a-bord-dun-ketch-peint-en-jaune/39319/ ;

10. Rapport d’Human Rights Watch 2006, « Quel avenir », disponible sur

https://www.hrw.org/legacy/french/reports/2006/drc0406/5.htm#_Toc130977032

11. PAMBAZUKA NEWS, Menelik Education's position on violence against women and girls in DRC,

2013, disponible sur : https://www.pambazuka.org/gender-minorities/menelik-educations-position-

violence-against-women-and-girls-drc;

12. Certificat de lésions, rédigé le 5 juillet 2021 par le Docteur V. [C.] » (requête, p. 22).

3.2 En annexe de sa note complémentaire du 23 mars 2022, la requérante dépose un descriptif de

formation, une attestation de fréquentation régulière rédigée par la directrice du Centre de formation

continuée ‘Format 21’ le 14 mars 2022 ainsi qu’une ‘Fiche historique’ émise par le même centre de

formation le 14 mars 2022.
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3.3 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en

considération.

4. La thèse de la requérante

4.1 La requérante prend un premier moyen tiré de la violation « […] des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés,

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des articles 3§2, 4§1 et 27 de l’Arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que

son fonctionnement ; de l’article 4 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative

à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États

membres ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;

des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une

décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes

et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle » (requête, p. 3).

La requérante prend un second moyen tiré de la violation « des articles 48/4, 48/5 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; des principes généraux de

bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête,

p. 20).

4.2 En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, elle demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et,

partant, de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision

querellée pour mesures d’instruction complémentaires. A titre infiniment subsidiaire, elle demande au

Conseil de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, le terme « réfugié »

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans

lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, la requérante invoque en substance une crainte d’être persécutée en cas de retour en

République démocratique du Congo en raison de son agression et du taux de criminalité en général.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en substance que les

déclarations de la requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier à l’appui de sa

demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle invoque.

5.4 Dans un premier temps, s’agissant du profil particulier de la requérante, le Conseil constate que les

motifs de la décision sur ce point se vérifient à la lecture du dossier administratif et considère qu’il ne

peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors qu’elle n’apporte

aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision

querellée à cet égard.



X - Page 9

5.4.1 En effet, le Conseil observe que concernant son niveau scolaire, la requérante rappelle avoir

déclaré qu’elle avait arrêté sa scolarité faute de ressources suffisantes et qu’elle avait acheté un faux

diplôme. Elle ajoute également qu’elle ne sait que très peu lire et écrire. Sur ce point, elle soutient que

l’Officier de protection ne l’a pas confrontée plus avant à ce sujet et précise qu’elle souhaitait changer de

vie en s’émancipant de la rue et de la prostitution et qu’elle a acheté ce diplôme afin de pallier le fait

qu’elle n’avait ni formation, ni expérience.

Le Conseil ne peut que constater que, si ces arguments tendent à expliquer pour quelles raisons la

requérante aurait eu besoin d’acheter un diplôme afin de changer de vie en République démocratique

du Congo, ils n’apportent toutefois pas la moindre explication quant au fait que la requérante a soutenu

avoir étudié jusqu’en sixième année secondaire et avoir obtenu son diplôme d’Etat lorsqu’elle a rempli le

formulaire ‘Déclaration’ à l’Office des étrangers (Dossier administratif, pièce 23, Formulaire ‘Déclaration’,

point 11) alors qu’elle a déclaré avoir étudié jusqu’en cinquième année primaire durant son entretien

personnel (Notes de l’entretien personnel du 11 août 2021, p. 8.).

Par ailleurs, le Conseil estime que, si la requérante soutient que ces documents démontrent son

manque d’instruction, les deux documents produits en annexe de sa note complémentaire du 23 mars

2022 ne permettent toutefois pas de renverser le constat qui précède. En effet, le Conseil relève que le

document reprenant le descriptif du programme de la formation suivie par la requérante et l’attestation

de fréquentation de cette formation par la requérante ne contiennent pas le moindre élément concernant

le profil scolaire de la requérante en République démocratique du Congo et estime que la seule mention

« échec » sur l’attestation de fréquentation régulière ne permet pas de conclure que la requérante

n’aurait pas été scolarisée après sa cinquième année primaire en République démocratique du Congo.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler ses propos et en soulignant simplement que

ses déclarations sont très précises, la requérante n’apporte aucune explication pertinente et

convaincante afin de pallier la contradiction mise en exergue dans la décision attaquée et le présent

arrêt.

Dès lors, le Conseil estime que la requérante reste en défaut d’établir qu’elle n’aurait pas été scolarisée

jusqu’en sixième secondaire et qu’elle n’aurait pas de diplôme de fin d’études.

5.4.2 Quant au moment où la requérante aurait fui le domicile de sa tante, le Conseil observe que cette

contradiction relevée dans la décision querellée est établie à la lecture des déclarations de la requérante

et relève que la requête reste totalement muette à cet égard. Dès lors, le Conseil estime pouvoir

entièrement se rallier au motif de la décision attaquée sur ce point et que cette contradiction entame

largement la crédibilité de son départ précipité de chez sa tante.

5.4.3 S’agissant du quartier Pakadjuma, la requérante soutient s’être efforcée de fournir de nombreux

détails sur son vécu au cours de son entretien personnel et avoir évoqué avec beaucoup de détails et

d’anecdotes reflétant un véritable sentiment de vécu le quartier de Pakadjuma. A cet égard, elle

reproduit un extrait de son entretien personnel à ce sujet et rappelle avoir décrit la grande solidarité qui

unit les « phaseurs » au sein du quartier et qu’il s’agit d’un quartier bruyant, rempli de bars, où la

musique ne cesse jamais et qu’en dehors de l’alcool et de la drogue il n’y a pas tellement de choix pour

les loisirs. Dès lors, elle soutient que c’est à tort que la partie défenderesse a estimé que ses

déclarations étaient lacunaires.

Le Conseil, s’il estime que la requérante démontre une certaine connaissance de quelques éléments

relatifs à ce quartier, constate néanmoins, à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations de

la requérante concernant les années qu’elle a passées à Pakadjuma sont très générales et peu

empreintes de sentiments de vécu, de sorte qu’il ne peut tenir pour établi que la requérante y ait

réellement vécu durant le temps allégué. En effet, le Conseil observe que la requérante déclare y avoir

vécu près de sept ans et estime qu’il pouvait raisonnablement être attendu de sa part qu’elle fournisse

davantage de précisions quant à son lieu de vie, quand bien même il y aurait peu de possibilités de

loisirs.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler et de reproduire ses propos et en soutenant

simplement s’être efforcée de fournir de nombreux détails sur son vécu au cours de son entretien

personnel et avoir évoqué avec beaucoup de détails et d’anecdotes reflétant un véritable sentiment de

vécu le quartier de Pakadjuma, la requérante n’apporte aucune explication pertinente et convaincante

afin de pallier les lacunes mises en exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.
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Dès lors, le Conseil estime que la requérante n’établit pas avoir vécu plusieurs années dans un quartier

de « phaseurs ».

5.4.4 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le profil allégué par la requérante, à savoir celui

d’une femme isolée, sans domicile fixe et sans ressource, devant se livrer à la prostitution afin de

survivre, ne peut être tenu pour établi. En conséquence, le Conseil estime que les arguments de la

requête concernant ce profil particulier ne sont pas pertinents en l’espèce.

5.4.5 La requérante souligne encore qu’elle a été maltraitée par sa tante maternelle durant son enfance,

qu’elle a fui le domicile de celle-ci lorsqu’elle avait 22 ans et qu’elle a de ce fait « entamé une vie

d’errance et a vécu dans la rue, au sein du quartier Paka Djouma. Elle a été forcée de se prostituer pour

survivre, seule, dans ce milieu hostile ». Elle fait sur ce point grief à la partie défenderesse de ce que « Il

ressort pourtant d’une lecture du dossier que ce point n’a absolument pas été approfondi par la partie

adverse qui n’a posé que très peu de questions lors de l’entretien du 11 août 2021 par rapport à ces

maltraitances et que celle-ci n’a, par ailleurs, pas tenu compte du profil particulier de la requérante. Or,

c’est à l’agent qu’il revenait de s’assurer que la requérante, du fait de son parcours éminemment difficile,

ne remplissait pas les conditions pour pouvoir prétendre à une protection. Les maltraitances

intrafamiliales ont été subies par la requérant à un moment clé de son enfance et adolescence, alors

qu’elle était encore mineure. Il s’agit sans conteste d’une période au cours de laquelle elle était en plein

développement physique et psychologique et ces maltraitances constituent dans ce contexte

manifestement une persécution au sens de la Convention de Genève ».

Sur ce point précis, le Conseil se doit tout d’abord de constater que la requérante, interrogée avant son

récit libre sur les personnes qu’elle craint en cas de retour (et ce à trois reprises), n’a pas fait mention

d’une crainte vis-à-vis de sa tante, ne faisant état que des craintes liées à une nouvelle agression (notes

de l’entretien personnel, p. 12). Ensuite, il y a lieu de noter que la requérante ne soutient plus avoir

rencontré de problèmes avec cette tante entre sa fuite du domicile de cette dernière en 2011, et jusqu’à

son départ du pays en 2018, ajoutant qu’elle n’avait plus de nouvelles de cette tante et qu’elle avait

même pris la décision d’y retourner vivre en 2014, ce qu’elle n’a pu faire puisque la famille avait

déménagé. De plus, il y a lieu de souligner que le profil de la requérante, et notamment son séjour

allégué dans la rue, de manière isolée, dans le quartier de Pakadjuma, a été remis en cause ci-avant,

alors que de tels éléments seraient la conséquence de la fuite alléguée de la requérante de chez cette

tante. Enfin, force est à ce stade de constater l’absence totale du moindre élément médical concret

permettant d’établir que la requérante serait marquée par des symptômes psychologiques ou physiques

qui résulteraient de tels faits, comme il est soutenu dans la requête.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle aurait une crainte

fondée d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine en raison de maltraitances subies

durant son enfance de la part de sa tante.

5.5 Dans un deuxième temps, en ce qui concerne l’agression subie par la requérante le 17 janvier 2017,

le Conseil estime qu’il ne peut, par contre, se rallier à l’ensemble de la motivation développée à cet

égard.

5.5.1 En effet, le Conseil estime toute d’abord, contrairement à la partie défenderesse, que les

déclarations de la requérante à propos de son agression sont consistantes et empreintes de sentiments

de vécu. Sur ce point, le Conseil relève, à la suite de la requérante, que ses déclarations correspondent

au mode opératoire décrit dans les extraits d’articles de presse reproduits dans la requête.

Ensuite, le Conseil estime pouvoir suivre les développements de la requête concernant le nombre de

personnes ayant agressé la requérante dans un taxi et le nombre de semaines passées à l’hôpital suite

à cette agression.

Par ailleurs, le Conseil observe que, dans son ‘Questionnaire CGRA’, la requérante, interrogée par

l’agent sur l’endroit où elle aurait été emmenée par ses agresseurs, a déclaré dans un premier temps

« Je ne sais pas. C’était la nuit », puis dans un second temps, lorsque l’agent a insisté et reformulé sa

question, elle a précisé qu’ils l’avaient emmenée dans une grande avenue du côté de poids-lourd.

(Dossier administratif, pièce 19, pt. 3.1).
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Le Conseil observe également que, durant son entretien personnel, la requérante a déclaré « je ne me

rappelle plus » (Notes de l’entretien personnel du 11 août 2021, p. 23) et que l’Officier de protection n’a

pas insisté davantage sur ce point. Dès lors, le Conseil constate que la requérante n’a pas déclaré avoir

été emmenée ‘à l’arrière de l’avenue poids-lourd’ comme le soutient la partie défenderesse dans la

décision querellée. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la requérante a clairement déclaré à

deux reprises ne pas savoir où elle avait été emmenée précisément, bien qu’elle ait défini une zone

géographique suite à l’insistance de l’agent et qu’il ne peut être considéré qu’elle s’est contredite sur ce

point.

Quant à la contradiction relative au moment où elle a repris connaissance, le Conseil constate, d’une

part, que cette contradiction est tirée d’une très courte phrase dans son ‘Questionnaire CGRA’ et,

d’autre part, observe que la requérante a précisé dès le début de son entretien personnel qu’elle n’avait

pas pu dire tout ce qu’elle voulait lorsqu’elle remplissait ledit questionnaire. En tout état de cause, le

Conseil estime que ce seul élément ne permet pas d’ôter toute crédibilité à l’agression de la requérante.

En conséquence, le Conseil estime que la requérante établit avoir fait l’objet d’une agression très

violente à Kinshasa le 17 janvier 2017.

5.5.2 Toutefois, le Conseil estime qu’en ce qui concerne l’invocation de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, lequel stipule que le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà

subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, celle-ci n’est pas fondée. Or, le Conseil

estime qu’il est démontré à suffisance qu’il existe de bonnes raisons de penser que ces persécutions -

qui ont pris la forme d’une agression et de violences physiques graves, et dont la réalité n’est pas

remise en cause - ne se reproduiront pas.

En effet, le Conseil constate que, pour malheureuse qu’elle soit, cette agression constitue un

événement ponctuel dans le cadre duquel la requérante n’a pas été ciblée personnellement, mais bien

attaquée aléatoirement parce qu’elle est montée dans un faux taxi sans le savoir. A cet égard, le

Conseil relève que la requérante a encore vécu un an et demi à Kinshasa suite à son agression sans

rencontrer le moindre problème et qu’elle ne soutient pas être poursuivie ou recherchée par ses

agresseurs, dont elle précise d’ailleurs ne pas connaître les identités (Dossier administratif, pièce 19, pt.

3.1). Enfin, le Conseil estime que les arguments de la requête concernant le fait que la requérante sera

plus à risque que cela se reproduise en raison de son profil de femme isolée ne sont pas pertinents, dès

lors que le profil particulier allégué par la requérante n’a pas été tenu pour établi ci-avant (voir le point

5.4 du présent arrêt).

5.6 Quant aux documents médicaux et psychologiques versés au dossier administratif, la requérante

soutient que les documents de prise en charge médicale en Belgique attestent qu’elle a bien été opérée

des suites de fractures en République démocratique du Congo. Sur ce point, elle soutient que ces

documents constituent un commencement de preuve des violences qu’elle a subies.

Pour sa part, le Conseil relève que les documents médicaux et les deux photographies, versés au

dossier administratif (farde « Documents » présentés par le demandeur d’asile, documents 2, 4, 5 et 6)

et annexés à la requête, relatifs au retrait d’un clou centromédullaire du tibia de la requérante viennent

étayer les déclarations de la requérante au sujet de son agression le 17 janvier 2017. Or, le Conseil

observe que cette agression n’est pas contestée en l’espèce (Voir point 5.5 du présent arrêt).

Quant à l’attestation de prise en charge psychologique du 16 août 2021 et au certificat d’interruption

d’activité (farde « Documents » présentés par le demandeur d’asile, documents 1 et 3), le Conseil

observe que ces deux documents concernent la grossesse et la fausse couche de la requérante (Notes

de l’entretien personnel du 11 août 2021, pp. 30 et 31). A cet égard, le Conseil relève que la requérante

ne soutient pas que cet évènement serait lié d’une quelconque façon aux craintes qu’elle invoque en

cas de retour en République démocratique du Congo. Au surplus, le Conseil relève que l’attestation de

prise en charge psychologique ne reprend que des dates de rendez-vous en spécifiant s’il s’agissait

d’un rendez-vous pré ou post-natal, sans qu’aucune indication de nature médicale ne soit énoncée afin

d’établir que la requérante présenterait des difficultés psychologiques de nature à impacter sa capacité

à livrer son récit d’asile ou à défendre adéquatement sa demande de protection internationale.
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5.7 Quant à la tardiveté de l’introduction de la demande de la requérante, le Conseil estime pouvoir se

rallier aux développements de la requête – étayés par la production d’articles de presse en annexe de la

requête - sur ce point (Requête, pp. 4 à 6).

5.8 Enfin, quant au contexte de l’audition de la requérante par les services de la partie défenderesse, la

requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment approfondi certaines

questions, alors que la requérante « n’a eu de cesse d’exprimer son inconfort et ses douleurs […], en

demandant par ailleurs à l’officier de protection s’il était possible de terminer l’entretien plus tôt […] et s’il

était possible de lui fournir un médicament contre la douleur ». Le conseil de la requérante, présent

durant toute l’audition, a par ailleurs insisté sur les moments d’absence de la requérante qui avaient

caractérisé l’audition, sur ses douleurs qui n’était pas propices à la concentration, et sur la propension

de cette dernière à mélanger les dates.

Sur ce point, le Conseil constate que s’il ressort de la lecture des notes d’entretien personnel de la

requérante que celle-ci était fort stressée et se plaignait de fortes douleurs physiques, il n’apparaît

toutefois pas que ces éléments auraient empêché la requérante de défendre valablement sa demande

ou qu’ils n’auraient pas été pris en considération par l’agent de protection présent lors de l’entretien

personnel. En effet, il apparaît que cet agent a reformulé ou reprécisé à de nombreuses reprises les

questions posées à la requérante lorsqu’une difficulté était constatée, que deux pauses ont été

accordées, que l’agent a demandé à la requérante si elle souhaitait continuer l’entretien lorsqu’elle a fait

état de douleurs fortes (ce à quoi elle a répondu souhaiter continuer au vu du fait que l’agent a indiqué

qu’il allait « essayer de raccourcir » l’entretien), et que la requérante, en fin d’entretien, a indiqué que

l’entretien s’était bien passé avec l’agent de protection et l’interprète. Force est également de constater

que des besoins procéduraux spéciaux ont été reconnus dans le chef de la requérante, lesquels sont

détaillés dans la décision attaquée, de sorte qu’il n’apparaît pas que l’agent de protection, qui a

longuement interrogé la requérante sur son état de santé, n’aurait pas tenu compte des douleurs de la

requérante ou de sa fragilité psychologique. Enfin, il convient de noter, à la suite de la partie

défenderesse, qu’aucun document médical étayé ne permet, à ce stade, de conclure que la requérante

aurait présenté, en août 2021, des symptômes indiquant que la requérante n’aurait pas été en capacité

de faire valoir de manière adéquate les motifs à la base de sa demande de protection internationale.

Partant, le Conseil estime que les griefs ainsi allégués ne sont pas fondés et ne démontrent pas que la

partie défenderesse ne se serait pas livrée à un examen minutieux de la demande de la requérante.

5.9 En définitive, le Conseil estime que la requérante ne démontre pas, par le biais de ses déclarations,

l’existence d’une crainte actuelle et fondée de persécution qui découlerait de l’agression qu’elle a subie

le 17 janvier 2017 et n’établit pas qu’elle présente un profil particulièrement vulnérable qui engendrerait

une augmentation du risque de subir le même type d’agression à nouveau.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les lacunes, les

contradictions et les inconsistances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir le

bien-fondé des craintes alléguées.

En particulier, dès lors que le bien-fondé des craintes de la requérante découlant de son agression du

17 janvier 2017 n’est pas établi et que son profil allégué de femme isolée et démunie n’a pas été

considéré comme crédible, il n’apparaît en conséquence pas nécessaire d’examiner les arguments de la

requête et les extraits d’articles ou de rapports y annexés ou y reproduits, relatifs à l’existence d’un

groupe social des femmes isolées vivant dans la rue, aux possibilités de protection offertes par les

autorités congolaises aux femmes isolées vivant à la rue et se prostituant, ou à la jurisprudence du

Conseil quant aux persécutions découlant de l’accumulation de diverses mesures. S’agissant en

particulier de la possibilité pour la requérante de se prévaloir de la protection des autorités, tant à

l’encontre d’une nouvelle agression ou à l’encontre de sa tante, comme il est soutenu dans la requête, il

n’y a en tout état de cause pas lieu de se prononcer sur ces questions dès lors que la requérante ne

démontre pas dans son chef l’existence d’une crainte fondée de persécution à raison des faits allégués.
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5.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas

en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans

la requête, ou n’aurait pas suffisamment et adéquatement motivé la décision, ou n’aurait pas procédé à

un examen minutieux et sérieux de sa demande de protection internationale, ou encore aurait manqué à

son devoir de soin, de prudence et de bonne administration ; il estime au contraire que la Commissaire

adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la requérante

n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.

5.11 Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits

ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Le Conseil rappelle qu’il a considéré ci-avant (Voir le point 5.5.1 du présent arrêt) que l’agression subie

par la requérante le 17 janvier 2017 à Kinshasa pouvait être tenue pour établie et estime que les

violences subies par la requérante au cours de cette agression constituent des atteintes graves au sens

de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir des traitements inhumains ou

dégradants.

Cependant, le Conseil rappelle qu’il a également estimé pour les raisons développées ci-avant (Voir le

point 5.5.2 du présent arrêt) qu’il existait de bonnes raisons de croire que de tels faits ne se reproduiront

pas en cas de retour de la requérante dans son pays.



X - Page 14

Pour le surplus, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs (tenant notamment à son profil allégué mais remis en cause, ou aux

violences subies de la part de sa tante) manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe

aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région

d’origine, à Kinshasa, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier

administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de

croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des

atteintes graves au sens dudit article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1 La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


